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Objet : Conseil de Police du 16 décembre 2021- Information

Madame, Monsieur,

En vertu de l'article 27 de la loi du 7 décembre 1998 organisant un Service de Police
Intégré, structuré à deux niveaux, nous avons le plaisir de vous communiquer l'ordre du jour du

prochain Conseil de Police de la Zone de Police « Pays de Hervé » qui se tiendra le 16 décembre
2021 à 18.30 H par visioconférence.

La séance publique sera accessible par Internet. Le lien sera publié sur la page Facebook de la

zone ainsi que sur son site www.police.be/5288.

L'ordre du jour est établi comme suit :

Séance publiaue

l. Approbation du PVdu Conseil de Police du 28 octobre 2021
2. Approbation par la tutelle de M le Gouverneur des décisions prises par le Conseil dd 16-06-

2021-Prise d'acte

3. Budget 2022 - Décision

4. Mobilité 04/2021- Recrutement de l (un) INP « polyvalent » - Non-attribntion d'emploi -

Décision



5. Mobilité 01/2022 - Recrutement de l (un) Cadre de Base « Polyvalent » sous réserve de

candidats déclarés «Aptes » par la commission de sélection lors de la mobilité 05/2021 -
Ouverture d'emploi - Décision

6. Mobilité 01/2022 - Recrutement de l (un) Cadre moyen « Polyvalent » sous réserve de

candidats déclarés « Aptes » par la commission de sélection lors de la mobilité 05/2021
Ouverture d'emploi - Décision

7. Achat du Bâtiment de police de Plombières - Décision

Séance à huis clos

8. Mobilité 04/2021 - Recrutement de J (un) INPP « polyvalent » (2e Appel) -attribution de
/ 'emploi - Décision

En vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions d'agréer. Madame,

Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée.

y' PAR LE COLLEGE
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La Secrétaire f.f.. Le Président,

D. OTTE M. DROUGUET
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